




















Objectif qualité et évolution annuelle
Il n’y a pas de réelle  tendance sur les dix  dernières années, la météo jouant beaucoup sur la formation de
l’ozone. L’objectif à long terme pour la santé  est dépassé sur tous les types de stations. 

Lorsque les taux de fonctionnement sont inférieurs à 90 % : les valeurs affichées ne sont qu’indicatives.
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Objectif Qualité
Santé

 µg/m 3

Site urbain

Site périurbain

Concentration moyenne
maximale mesurée

180

Site rural

47 48

54

Concentration
 annuelle maximale
par type de site

Taux fonct. Moy. annuelle OLT santé AOT 40 
végétaux

Seuil
info

Seuil 
alerte

% µg/m3 µg/m3/8h µg/m3/h µg/m3/h µg/m3/h

Valeurs de référence 120 6 000 180 240

Amiens St-Pierre 92,6 42 184 5 991 7 0

Salouël 98,1 44 184 7 427 6 0

Arrest 99,7 54 166 5 721 0 0

Roye 94,5 45 176 6 885 3 0

Creil - Faïencerie 98,5 43 164 6 971 4 0

Nogent 98,3 41 169 7 800 4 0

BeauvaisBeaumont 98,4 47 178 8 249 7 0

St-Quentin P.Bert 98,9 47 192 7 832 11 0

Chauny VDC 98,6 47 184 8 659 13 0

Hirson 94,6 49 177 8 250 5 0

Mers (études) 76,5 55 - - 5 0

Laon (études) 94,8 51 - - 0 0

Mogneville (études) 95,6 47 - - 5 0

O3

OLT Objectif à long terme
AOT Exposition cumulative au-dessus d’une concentration de 40 ppb  

Seuil info Nombre d’heures où le seuil à été dépassé
Seuil alerte Nombre d’heures où le seuil à été dépassé
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Taux 
fonct.

Moyenne
annuelle

Percentile 90,4
VL protection

santé

Seuil
info

Seuil 
alerte

% µg/m3 µg/m3/j nombre nombre

Valeurs de 
référence 50 50 µg/m3/j 80 µg/m3/j

Amiens St-Pierre 97,6 38 13 0

Amiens Trafic - - - -

Salouël 91,2 21 41 21 2

Arrest 98,6 19 37 17 1

Creil - Faïencerie 94 46 31 2

Nogent 99,3 51 37 1

Rieux 98,8 46 29 0

Beauvais Aéroport 87,6 38 13 0

Beauvais Trafic 92,5 26 50 33 1

Chauny VDC 98,6 25 46 31 0

St-Quentin P.Roth 97,3 25 47 26 1

Mers (études) 96,5 26 - 4 0

Laon (études) 97,4 24 - 6 0

Mogneville (études) 99 20 - 0 0

PM 10

26

28

24

-

19

20

Taux 
fonct.

Moyenne
annuelle

% µg/m3

Valeurs de 
référence

Amiens St-Pierre 98,6 19

Creil Faïencerie 86,8 18

St-Quentin P.Roth 99,4 19

PM 2,5

OQ VL
30 40

VL
25 au 01/01/2015

OQ Objectif Qualité
VL Valeur Limite

Seuil info Seuil concernant les personnes sensibles
Seuil alerte Seuil concernant toute la population

Lorsque les taux de fonctionnement sont inférieurs à 90 % : les valeurs affichées ne sont qu’indicatives.
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Station St-Pierre à Amiens

Têtes de prélèvement à la staion de Creil «La Faïencerie»

Station de Nogent s/Oise

Maintenance d’un préleveur sur site

La surveillance des particules en suspension
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Comme en 2011, le CO est mesuré grâce aux campagnes  de surveillance de 3 villes
de 10000 habitants non dotées de station fixe. Ces campagnes sont effectuées sur une
 période minimale de 14% répartie sur l’ensemble de l’année afin d’en être représentative.
Les résultats de ces campagnes sont des mesures indicatives.
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2009

Taux de
fonctionnement    

%

Valeurs de 
référence

Mers (études) 95,8

Laon (études) 71,2

Mogneville (études) 83,5

VL Valeur limite = Maximum journalier des moyennes glissantes sur 8h

Les taux de fonctionnement sont inférieurs à 90 % : les valeurs affichées ne sont qu’indicatives et donc
non représentatives de l’année.

Moyennes annuelles des concentrations par type de site

CO
Valeur
moyenne

Valeur
limite

10

0,24

0,22

0,21

0,82

1,12

0,52

mg/m3 mg/m3/8h
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� Que faut-il faire en cas d’épisode de pollution ?

� Etre vigilant vis-à-vis des personnes sensibles : Enfants, Personnes âgées, Personnes ayant une maladie res-
piratoire ou cardiaque, personnes souffrant d’une pathologie chronique...

� Pour ces personnes, il faut suivre le traitement médical s’il existe, surveiller l’apparition de symptômes tels que
irritation de la gorge, des yeux, difficultés à respirer et ne pas hésiter à consulter.

� Ne pas aggraver les effets de la pollution :
� En s’exposant inutilement à la fumée du tabac, aux gaz d’échappement, aux solvants émis lors des acti-

vités de bricolage, d’entretien, de jardinage.
� En limitant l’utilisation des véhicules personnels, réduire sa vitesse de 20 km/h et privilégiant les

transports en commun, le covoiturage.
� En adaptant ses activités 

Informations - Recommandations Alerte

Déplacements

Activités sportives

Compétitions sportives

Ne pas modifier les déplacements habituels
sauf pour les  personnes ressentant une gêne à
cette occasion.

Ne pas modifier les activités sportives sauf pour
les  personnes sensibles. Il convient alors de
 privilégier les  activités calmes.

Pour les moins de 6 ans : éviter les déplace-
ments non indispensables et les promenades.
Pour les enfants de plus de 6 ans et les adultes
: ne pas modifier les déplacements prévus.

Éviter les activités à l’extérieur.
Pour les enfants de moins de 15 ans : privilégier
les activités physiques d’intensité moyenne ou
faible et en intérieur.
Pour les adolescents et les adultes : éviter les
activités sportives violentes et les  exercices
d’endurance à l’extérieur.

Pour les enfants de moins de 15 ans : reporter toutes
les  compétitions sportives qu’elles soient d’intérieur ou
d’extérieur. 
Pour les adolescents et les adultes :Déplacer si possible,
les compétitions sportives prévues à  l’extérieur. 
Pour les  personnes sensibles ou présentant une gêne :
adapter ou  suspendre l’activité physique.

Les alertes
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Épisodes de pollution

Département Polluants Information
Recommandation

Alerte

AISNE

Ozone Du 25 au 27/07/12

Dioxyde d’azote

Dioxyde de soufre

Poussières

Du 15 au 19/01/12
Du 31/01 au 02/02/12
Du 6 au 14/02/12
Du 13 au 18/03/12
Du 22 au 31/03/12
Du 5 au 7/04/12
Du 24 au 26/05/12
Du 25 au 26/10/12

OISE

Ozone Du 26 au 27/07/12
Du 18 au 19/08/12

Dioxyde d’azote

Dioxyde de soufre

Poussières

Du 15 au 19/01/12
Du 31/01 au 02/02/12
Du 6 au 14/02/12
Du 21 au 23/02/12
Du 27 au 28/02/12
Du 13 au 18/03/12
Du 22 au 31/03/12
Du 3 au 7/04/12
Du 24 au 26/05/12
Du 12 au 13/12/12

Du 18 au 19/01/12
Le 13/02/12

Du 25 au 26/03/12

SOMME

Ozone Du 25 au 27/07/12

Dioxyde d’azote

Dioxyde de soufre

Poussières

Du 15 au 19/01/12
Du 31/01 au 02/02/12
Du 7 au 14/02/12
Du 2 au 03/03/12
Du 13 au 18/03/12
Du 22 au 31/03/12
Du 6 au 07/04/12
Du 25 au 26/05/12

Du 1er au 02/02/12 

Les alertes
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Les études (synthèses)

� Surveillance de villes de 10 000 à 100 000 habitants

� Introduction
Afin de répondre aux obligations européennes en matière de surveillance de la qualité de l’air et conformément à notre
PSQA (Plan de Surveillance de la Qualité de l’Air), notre association a mis en œuvre un programme de surveillance des
zones où des mesures fixes et permanentes ne s’imposaient pas. Ce programme concerne en particulier les villes picardes
ayant une population comprise entre 10 000 et 100 000 habitants.
C’est dans ce cadre et en collaboration avec les villes de Mers les Bains, Mogneville et Laon que nous avons réalisé des
campagnes de mesure de la qualité de l’air sur 4 périodes de 2 à 3 semaines.

Au cours de ces périodes, nous avons relevé les concentrations en oxydes d’azote, dioxyde de soufre, poussières (PM10),
ozone et monoxyde de carbone ainsi que les paramètres météorologiques.

� Localisation des sites de mesure
Le choix des sites a été réalisé en collaboration avec les services de la mairie concernée.
Ces sites ont dû répondre à plusieurs critères :

� être représentatif de l’air inspiré par une majorité de la population,
� être suffisamment dégagé,
� être facile d’accès,
� être à bonne distance de toute source importante d’émission,
� avoir une alimentation électrique.

Ville Emplacement

Mers les Bains Rue des Rosiers

Mogneville Place Jean Jaurès

Laon
Place de l’église St Martin

Place Emile Hériot






